
loi du 9 juillet 1975 relative au contrôle des entreprises
d’assurances

art 28 nonies: Art. 28nonies. <inséré par AR 1993-01-08/30, art. 5>

1.
Nonobstant toute clause contraire, lorsque le contrat est relatif à des risques situés en
Belgique, la loi applicable est la loi belge.

Par dérogation a l'alinéa 1er, lorsque le preneur est une personne physique qui a sa
résidence habituelle en Belgique mais est ressortissant d'un Etat membre des
Communautés européennes autre que la Belgique, les parties peuvent choisir
d'appliquer la loi de cet Etat.

2.
Lorsque le contrat est relatif à des risques situés dans un Etat membre des
Communautés européennes, autre que la Belgique et que les parties n'ont pas choisi
la loi applicable, le contrat est régi par la loi de l'Etat membre où le risque est situé.

3.
Lorsqu'un Etat comprend plusieurs unités territoriales dont chacune a ses propres
règles de droit en matière d'obligations contractuelles, chaque unité est considérée
comme un Etat aux fins d'identifier la loi applicable en vertu du présent chapitre.

Art. 28decies. <inséré par AR 1993-01-08/30>

1.
Si le juge belge est saisi, les dispositions de l'article 28nonies ne peuvent porter
atteinte a l'application des règles de la loi belge qui régissent impérativement la
situation, quelle que soit la loi applicable au contrat. Il peut être donné effet aux
dispositions impératives de la loi de l'Etat membre où le risque est situé, si, et dans la
mesure où, selon le droit de cet Etat, ces dispositions sont applicables quelle que soit
la loi régissant le contrat.

2.
Les dispositions imperatives du droit belge sont applicables quelle que soit la loi
choisie par les parties lorsque le risque est situé en Belgique.
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